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CANTON D'APPENZELL

LANDSGEMEINDE DES RHODES-INTERIEURES

La Landsgemeinde des Rhodes-intérieures s'est déroulée par
un temps radieux à Appenzel en présence d'une très
nombreuse assistance. L'allocution d'ouverture fut prononcée par
le Landammann Albert Broger qui rappela notamment l'entrée

d'Appenzel dans la Confédération, il y a 450 ans, et
procéda à un tour d'horizon englobant la politique mondiale et
nationale. Puis, le rapport administratif cantonal fut approuvé
tacitement. L'élection du nouveau landammann provoqua une
surprise. Le vice-président Karl Knechtle, qui normalement
devait succéder à M. Albert Broger, avait présenté sa démission.

On pensait que le directeur de la police, M. Raymond
Broger, serait alors élu landammann. Le président central de
l'Association Suisse des Maîtres-Boulangers, M. Karl Dobler,
qui avait été invité à se porter candidat pour le poste de
landammann, prit la parole et demanda à l'Assemblée de ne pas
le nommer. Celle-ci ne le suivit pas et il fut élu, à une faible
majorité, nouveau landammann.

La seconde surprise de cette Landsgemeinde fut l'élection
comme conseiller aux Etats des Rhodes-intérieures du
nouveau landammann, M. Karl Dobler, et non comme attendu,
celle du directeur de la police, M. Raymond Broger. M.
Dobler succède à M. Armin Locher, démissionnaire, qui
représentait Appenzel à l'Assemblée fédérale depuis 1937. M.
Albert Broger fut élu vice-landammann.

LANDSGEMEINDE DES RHODES-EXTERIEURES

La Landsgemeinde des Rhodes-extérieures s'est déroulée en
présence de quelque 8.000 citoyens et de milliers de spectateurs.

Le landammann Hermann Kuendig salua la présence
notamment, parmi les invités, du conseiller fédéral Roger
Bonvin, du colonel-brigadier Lorens Zollikofer et du Conseil
de ville de Saint-Gall in corpore.Le landammann rappela l'entrée,

il y a 450 ans, du canton dans la Confédération, date
qui sera célébrée en automne prochain en commun par les
deux Rhodes.

La Landsgemeinde a ensuite approuvé les comptes d'Etat
pour 1962 qui présentent un excédent de recettes d'environ
30.000 francs. Puis, les sept membres du Conseil d'Etat, avec
le landammann, furent confirmés dans leurs fonctions. Il en

fut de même pour les neuf membres du tribunal cantonal.
Aux deux sièges vacants furent élus, parmi huit candidats,
MM. René Moser et Hans Eugster. La Landsgemeinde a

accepté, à de fortes majorités, les trois objets soumis à ses
délibérations. L'un concernait la loi portant création de la

fondation « Pro Appenzell ». Une première somme de
500.000 francs a été mise à disposition. 250.000 francs seront
pris sur le fonds de la loterie. Enfin, 250.000 francs seront
versés par la Caisse d'Etat, à titre de contribution, aux fêtes
de l'automne prochain.

La fondation aura pour but de protéger la nature, d'assurer
la conservation des monuments historiques •et de favoriser le

développement de la vie artistique, littéraire et scientifique en

Appenzell par la distribution de prix.

CANTON DE BALE

A PROPOS D'UN NOUVEAU REMEDE
CONTRE LE CANCER

Divers articles publiés dans des journaux spécialistes
des Etats-Unis sur les progrès réalisés dans la lutte

contre le cancer incitent la maison Hoffmann-La-Roche,
S.A., de Bâle, à publier la mise au point suivante :

« La section de recherches de la maison Hoffmann-La-
Roche a procédé ces dernières années à des travaux
visant à mettre au point des substances actives contre
le cancer. Elle s'occupe notamment de l'élaboration
d'une nouvelle préparation capable d'agir sur les
tumeurs. Cette substance est obtenue par le moyen de
fermentations. Elle porte la désignation Ro-5-9000. L'on
a pu observer chez l'animal son efficacité sur la
croissance des tumeurs transplantées. Nous tenons toutefois
à insister sur le point que les recherches expérimentales

et les observations cliniques en sont encore au stade
initial. Pour cette raison, il faudra rassembler, bien plus
d'expériences encore avant que l'on puisse songer à
élaborer un programme d'expériences cliniques
étendues. Il ne faut pas songer à ce que l'on accorde ce
remède pour des expériences cliniques, dans un proche
avenir tout au moins. »

LES ASSURANCES SUISSES ET LE
MARCHE COMMUN

Dès le lendemain de la guerre, les compagnies
suisses d'assurance, dont le marché s'étend bien au-
delà de nos frontières, ont pris une part active aux
travaux du Comité des assurances de l'O.C.E.D. Elles
suivent également de près ceux du Comité européen
des assurances de la C.E.E. qui, au sein de cette
organisation, a pour tâche de définir les modalités
d'intégration de cette branche. Dans le cadre de ses préoccupations,

et soucieux de s'informer de l'évolution actuelle
de l'intégration européenne dans le domaine des
assurances l'association des compagnies suisses d'assurances

avait fait appel, pour son assemblée générale
anuuelle du 2 mai, à Bâle, à M' Jacques Bazyn, avocat
à la Cour d'appel de Bruxelles et président du Comité
européen des assurances, pour faire le point du
problème de l'intégration en ce qui concerne cette branche.
L'orateur, brodant sur une fresque du développement de
la Petite Europe, a montré que, si le Comité européen de
assurances s'efforce de résoudre, dans un esprit très
large, les problèmes posés par l'intégration européenne,
il se heurte cependant à des difficultés importantes sur
le plan pratique. Les assureurs européens ne discutent
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plus la nécessité d'une harmonisation des principes
essentiels. Des difficultés surgissent quand il s'agit de
la réaliser en fait. M1 Jacques Bazyn a cependant
affirmé sa foi dans le succès de cette harmonisation des
assurances, à condition qu'on sache avancer sans fausse
hâte. Nous devons, a-t-il dit, travailler pour nos petits-
enfants dans l'optique qui sera la leur en y mettant le
temps nécessaire et en gardant la tête froide.

FONDATION SCHILLER SUISSE

Le Conseil de la fondation Schiller suisse a tenu son assemblée

générale à Bâle et a accordé les dons d'honneur et prix
suivants :

3.000 francs à Max Wehrli, de Zurich, pour ses traductions
de littérature ancienne et notamment des lyriques allemands
du Moyen Age.

2.000 francs à Adolf Fux, de Viège, pour ses contes.
1.000 francs à Raphael Ganz, de Zurich, pour ses contes

«Abend der Aligatoren».
1.000 francs à Herbert Meir, de Zurich, pour son roman

« Verwandtschaften ».
1.000 francs à Albin Fringeli, de Nuenningen, pour ses

poèmes en patois et son calendrier « Der Schwarzbueb ».

4.000 francs à François Fosca, de Genève, pour l'ensemble
de ses œuvres.

2.000 francs à Robert Pinget, de Paris, pour son roman
« L'inquisitoire ».

1.000 francs à Jacques Chessex, de Lausanne, pour ses
derniers poèmes.

1.000 francs à Pio Fontana, de Miendrisio, pour ses critiques
littéraires.

1.000 francs à Nuot Spinas, de Tinizong, pour son œuvre
littéraire romanche.

CANTON DE BERNE

LE « STADTTHEATER » DE BERNE
INVITÉ A PARIS

Le « Stadttheater » de Berne a été invité à présenter l'année
prochaine, au festival international du théâtre, à Paris, l'opéra
« Der rote Stiefel » (La botte rouge), de Heinrich Sutermeister.
Cette œuvre sera dirigée par Max Sturzenegger, la mise en
scène par Walter Oberer, et la partie orchestrale sera assurée

par le «Berner Stadtorchester». Ce sera la première fois
qu'un opéra suisse sera présenté au festival international du
théâtre.

LE CENTENAIRE DU « JURA BERNOIS »

Le « Jura Bernois », quotidien du vallon de Saint-Imier,
publie un numéro spécial illustré à l'occasion de son

centenaire. Fondé en 1862 déjà, sous le nom « Le
Vallon », ce journal, dont l'histoire est intimement liée
à celle de Saint-Imier, est depuis près d'un siècle entre
les mains de l'imprimerie Grossniklaus.

Bi-hebdomadaire au début, tri- hebdomadaire dès
1882, le « Jura Bernois » est quotidien depuis 1888.

DECOUVERTE ARCHEOLOGIQUE A RINGGENBERG

L'Eglise de Ringgenberg, localité sise au bord du lac
de Brienz, a été construite au XVII'' siècle sur les ruines
de l'ancien donjon des seigneurs, de Brienz et de
Ringgenberg. Ce château avait été incendié et détruit en
1381 par la population. Lors des travaux de rénovation,
on a découvert les anciennes fondations du château,
ainsi que de nombreux vestiges de l'époque,
notamment des restes de céréales, des dents d'ours et
de sangliers, des objets en céramique et en fer. Des
élèves du gymnase d'Interlaken, des éclaireurs et des
membres de la jeune Eglise, poursuivent leurs recherches

afin de pouvoir d'ici quelques temps, recouvrir le
sous-sol et aménager le plancher de l'Eglise.

HOPITAL DE LA CONGREGATION
DES SŒURS DE MENZINGEN EN INDE

Au début de mai a eu lieu à Kottiyamquillon, dans l'Etat
de Kerala, au sud de l'Inde, l'inauguration solennelle de la
nouvelle annexe de l'hôpital « Holy Cross », dirigé par la
Congrégation des Sœurs de Menzingen-Zoug, hôpital auquel
est adjointe une école d'infirmières. La Congrégation de Men-
zingen exploite, en Suisse et à l'étranger, de nombreux hôpitaux

qu'elle possède ou dont elle assume seulement la
direction.

L'hôpital « Holy Cross », qui se trouve dans une région à

population très dense, s'est rapidement développé au cours
de ces dernières années. De 15, en 1953, le nombre des lits
s'est élevé bientôt à 150 et atteint maintenant 250, grâce au
nouveau bâtiment. L'ancienne école de sages-femmes est devenue

une vraie école d'infirmières, capable de former en quatre
années de cours des volées de 50 infirmières indigènes. Le
recrutement des candidates se fait d'après un critère qui tient
compte équitablement des différentes religions (hindous,
bouddhistes, musulmans et chrétiens). L'hôpital et l'école d'infirmières

sont ouverts en principe à toutes les confessions.
La Suisse a mis à la disposition de la section chirurgicale

de la nouvelle annexe de l'hôpital, à la charge du crédit pour
l'aide technique bilatérale aux pays en voie de développement,
l'installation médicale indispensable à la formation du personnel

sanitaire. Cette installation se compose d'un bloc complet
de stérilisation avec un stérilisateur à air chaud, de deux
tables d'opérations universelles avec accessoires, de deux lampes

de salle d'opération et d'un appareil à rayons Roentgen.
Pour l'importation de ces appareils, le gouvernement indien
a accordé la franchise douanière.

Le ministre de la Santé de l'Etat de Kérala, ainsi que le

porte-parole de l'Assemblée législative, remercièrent la Suisse
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de l'aide technique accordée par elle à l'Inde et s'exprimèrent
en termes élogieux sur l'œuvre de la congrégation de Menzin-
gen en Inde. Au nom de la Suisse, M. Nievergelt, agent consulaire

à Cochin, procéda à la remise de l'installation. On découvrit

à cette occasion une plaque commémorative, apposée sur
le nouveau bâtiment et rappelant que l'équipement chirurgical
de celui-ci est un don de la Suisse.

ALLIANCE DES SOCIETES FEMININES SUISSES

L'alliance des Sociétés féminines suisses a tenu son assemblée

des délégués à Interlaken, sous la présidence de MM. Rit-
tmeyer-Iselin, de Saint-Gall, et en présence de différentes
personnalités. Une journée a été consacrée aux problèmes de
l'éducation : réforme du programme scolaire, vacances, etc...
M. Monnier, secrétaire général du Département de l'instruction
publique du canton de Vaud, a exposé des questions d'actualité

en matière d'instruction du degré moyen et du droit aux
études en général. M. W. Rickenbach, secrétaire central de la

Société suisse d'utilité publique, Zurich, souleva le problème
des vacances familiales appelant la nécessité d'installations de

vacances accrues, de l'échelonnement de la période des vacances

et de leur prolongation de six à huit semaines. H fut
proposé que la similitude des programmes scolaires soit
soumise à l'appréciation des directeurs cantonaux des écoles.

L'assemblée a approuvé le rapport de gestion et les comptes
de 1962, de même que le budget pour 1963. Le groupe radical
féminin d'Errimen, près Lucerne, a été admis au sein de

l'alliance. Le docteur Méd. Jopf-Luescher, de Thoune, présidente

du groupe d'experts pour les questions scolaires, a lancé

un appel aux sociétés de l'alliance pour que soit discuté dans

leurs milieux le problème de la « Responsabilité des parents ».

DECOUVERTE ARCHEOLOGIQUE (TESSIN)

Au cours des fouilles entreprises à Agno pour
analyser une construction semi-circulaire à coupole, dont
l'édification remonte vraisemblablement à Tan mille et,
qui est incorporée dans la maison du curé de la localité,
on a découvert un bassin circulaire fermé par une dalle
de pierre. D'après les premiers reliefs, on présume qu'il
s'agit du baptistère de la basilique d'Agno. Les études
avaient commencé en février dernier et étaient dirigées
par le Professeur Boffa, d'Agno, et par le Professeur
Adriano Prandi, professeur ordinaire d'archéologie à
l'université de Rome.

Si son origine est confirmée, cette découverte sera
d'une importance extraordinaire. En effet, presque tous
les fonts baptismaux de l'époque sont octogonaux, sauf
à de rares exceptions. Un exemple typique en est le
baptistère des Ariens, à Ravenne, qui remonte à Tan 458.

LA « 1" EXPEDITION SUISSE DANS L'ANTARCTIQUE ».

ET L'ATTITUDE DU SENAT DE LA
SOCIETE HELVETIQUE DES SCIENCES NATURELLES

La direction de la « lrc expédition suisse dans l'Antarctique

» a répondu par une déclaration, en sept points.

rédigée partiellement en termes polémiques, aux
déclarations faites par certains orateurs, lors de la réunion
du Sénat de la société helvétique des sciences
naturelles, tenue le 18 mai à Berne.

La direction de l'expédition déclare qu'elle a à
différentes reprises invité les responsables de la Société des
sciences naturelles à déléguer un ou plusieurs
représentants afin d'examiner en commun les nombreux
problèmes que pose l'organisation d'une telle entreprise.

Aujourd'hui, des milieux officiels demandent à la
direction de l'expédition qu'elle accepte un contrôle de
la Société des sciences naturelles, et qu'à cette condition

seulement l'expédition pourra compter sur un
appui.

La direction de l'expédition est toujous d'accord pour
accepter un contrôle des Sciences naturelles.

Pour des raisons techniques, l'élaboration du plan
opérationnel complet (renseignements scientifiques,
techniques, matériels et financiers sur l'expédition) n'a pu
être achevée que tout récemment. Ce plan opérationnel,
qui a déjà reçu l'approbation et l'appui de nombreux
spécialistes étrangers de l'Antarctique, est maintenant à
la disposition de tous les milieux suisses intéressés.

L'expédition a demandé un « appui logistique » (support

technique et aérien) à plusieurs pays. Seuls les
Etats-Unis ont répondu par la négative. Etant dans
l'impossibilité en 1964 de garantir un support, tous leurs
moyens techniques disponibles étant mis à contribution
en raison des vastes opérations prévues dans l'Antarctique.

La 1"' expédition suisse dans l'Antarctique sera
formée de 17 suisses possédant indubitablement les qualités

requises, de trois vétérans étrangers de l'Antarctique,
dont un médecin du « Médical Research Couneil » de
Londres, et d'un navigateur polaire français. La liste du
personnel de l'expédition est à la disposition des
intéressés au secrétariat de l'expédition, 1, rue de la Louve,
Lausanne.

M. Gilbert Caillet, chef de l'expédition, peut prouver
qu'il fut le chef-technicien Diésel de la 9e expédition
française dans « l'Antarctique ».

LE NOUVEAU CODE DE LA ROUTE

Savez-vous que le nouveau Code de la route concerne aussi
les piétons qui peuvent également être punis s'ils enfreignent
les prescriptions légales. Les piétons ont le devoir d'utiliser les

passages protégés, qu'ils soient à niveau, sous ou sur la chaussée.

Les agents de police vont vouer leur attention à ce point
particulier.

Il est clair que les signaux lumineux, tout comme les signes
des agents, sont également valables pour les piétons.

Si vous êtes conducteur, savez-vous que vous devez faire
preuve d'une prudence particulière à proximité d'un passage
pour piétons La vitesse doit être réduite suffisamment tôt
pour que le piéton puisse user de son droit de priorité. C'est
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le cas notamment si le piéton donne un signe de la main pour
manifester son intention de traverser la chaussée. Tout piéton
qui s'engage sur le passage protégé avant que le véhicule n'y
parvienne, a la priorité absolue.

Si vous êtes cycliste, savez-vous que vous devez rester à

votre place dans une colonne à l'arrêt Cette prescription a

pour but d'empêcher les cyclistes de se faufiler entre les
véhicules à l'arrêt, tantôt à droite, tantôt à gauche, ce qui est

cause de nombreux dangers. Si la place le permet, les cyclistes
peuvent passer à droite des véhicules à l'arrêt et former une
file. Ils ne doivent cependant se placer devant des automobiles
arrêtées.

Vous n'êtes pas sans savoir que les nouvelles règles de la
circulation imposent au conducteur d'un véhicule à moteur la
stricte obligation de redoubler de prudence, de contrôler sa

vitesse et si besoin est s'arrêter — et toujours donner un signal
acoustique — quand des enfants se tiennent aux environs de

la chaussée sans trop se soucier du trafic. Le conducteur doit
savoir que les enfants ont souvent des réactions imprévisibles.

Savez-vous que les aveugles bénéficient d'une protection
spéciale Les aveugles non accompagnés qui lèvent leur
canne blanche pour signaler leur intention de traverser une
rue ont toujours la priorité, même s'ils ne traversent pas un
passage protégé pour piétons.

Savez-vous qu'une femme avec une voiture d'enfants sur
une route sans trottoir doit, comme les simples piétons, suivre
le bord gauche de la chaussée Cette règle n'est cependant pas
applicable dans certaines circonstances, en particulier là où

son efficacité serait illusoire, par exemple si le bord gauche
de la chaussée longe un mur élevé empêchant tout retrait En
revanche, les piétons tirant un char à main doivent suivre le

bord droit de la chaussée.

Vous n'êtes pas sans savoir que le conducteur d'un véhicule
automobile ne doit pas, sauf raison majeure, rouler trop
lentement, au point d'entraver la fluidité normale du trafic. Cette

disposition a été insérée dans la nouvelle loi parce qu'une
allure trop lente, notamment sur les routes de grand trafic,
constitue un danger non négligeable et, dans certains cas, peut
inciter les conducteurs qui suivent à des manœuvres et dépassements

dangereux.

Savez-vous que les petites motocyclettes, portant la plaque
de contrôle jaune, ne doivent pas circuler sur les autoroutes
et semi-autoroutes même si elles peuvent atteindre la vitesse

minimum prescrite de 60 km/h. Le début d'une autoroute
ou semi-autoroute est signalé par le nouveau signal bleu qui
représente, dans le premier cas, une autoroute stylisée et, dans
le second cas, une auto blanche sur fond bleu.

Savez-vous que le nouveau code permet, dans certaines
conditions, de parquer un véhicule sur le trottoir Il faut, en
tout cas, toujours laisser une place suffisante pour le passage
des piétons. Une restriction supplémentaire pour les véhicules
à moteur est que l'utilisation du trottoir n'est permise que si

la chaussée est étroite et à condition que le trottoir soit
suffisamment résistant.

Si vous êtes cyclistes, savez-vous qu'il ne vous est pas permis
de transporter des objets qui vous empêchent de donner les

signàux réglementaires Les deux bras doivent rester libres
pour la signalisation. Ainsi, par exemple, il est interdit — ce
qui, au demeurant, est fort dangereux — de pédaler le parapluie

ouvert. Sont de même interdits tous autres objets qui
peuvent constituer un danger pour les autres usagers de la
route.

Vous savez sans nul doute que tout véhicule à moteur, à

l'exception des véhicules agricoles, doit posséder un signal de

panne. L'observation de cette disposition incombe, non seulement

au détenteur du véhicule, mais également à celui qui le
conduit. Celui qui prend le volant d'une voiture doit donc
s'assurer, préalablement, que le signal de panne est réellement
disponible.

Les véhicules lourds sont tenus de s'arrêter, hors des localités,

à une distance de 100 mètres d'un passage à niveau dont
les barrières sont baissées. Cette disposition importante, vu la
densité actuelle du trafic, permet aux véhicules plus rapides
qui suivent de dépasser sans danger et de se placer devant les

véhicules lourds, de manière à pouvoir prendre le large dès

que les barrières sont relevées.

« COOK CENTENARY TOUR »

Au début de l'été de 1863, un certain Thomas Cook
dirigeait en Suisse un groupe de touristes anglais venus visiter
notre pays. Ce voyage marquait les débuts de la grande
organisation « Cook ». L'Office national suisse du tourisme et
« Thos Cook and son » ont décidé de célébrer le centième
anniversaire de cette « expédition » de onze jours à travers
les Alpes suisses, en la reconstituant dans le style de l'époque,

pour autant que cela soit encore possible.
C'est ainsi que le 26 juin, au matin, un groupe de 14

personnes, composé d'acteurs amateurs et de descendants directs
des pionniers de 1863, est arrivé en gare de Genève-Cornavin.
Revêtus de costumes du siècle passé, ils font une nouvelle fois
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le trajet suivi par leurs prédécesseurs, utilisant presque les

mêmes moyens de déplacement : le chemin de fer, la diligence,
le bateau, et même, à Bienne, une montée en ballon.

COURS DE RUSSE POUR LES OFFICIERS SUISSES

Depuis plusieurs années déjà, des cours de langue
russe sont organisés à l'intention des officiers des
armées occidentales, qui appartiennent notamment aux
états-majors et aux services d'information. Jusqu'à
présent, une telle formation faisait défaut en Suisse. Dans
le but de combler cette lacune, 1'« Allgemeine
schweizerische Militaerzeitschrift », organe de la Société suisse
des officiers, a commencé dans son numéro de mai la
publication d'un cours intitulé « Langue russe pour les
officiers », et qui sera poursuivi dans chaque numéro
sur trois pages.

TELEGRAMME DE DE GAULLE A M. SPUEHLER

Le général de Gaulle, président de la République
française, survolant la Suisse, à bord de la « Caravelle »

qui l'emmenait en Grèce, a adressé au président de la
Confédération, M. Spuehler, le télégramme suivant :

« Je ne veux pas manquer, au moment où je survole
la Confédération helvétique, de vous exprimer. Monsieur

le Président, mes sincères sentiments d'amitié, et
vous demander d'en être l'interprète auprès du peuple
suisse. »

M. SPUEHLER, PRESIDENT DE LA CONFEDERATION
A REPONDU AU GENERAL DE GAULLE

M. Spuehler a adressé au chef de l'Etat français le

télégramme suivant :

« J'ai été particulièrement sensible à l'aimable message que
Votre Excellence m'a adressé alors qu'elle survolait le territoire

de la Confédération helvétique. Je tiens à l'en remercier
vivement et je lui adresse, au nom du Conseil fédéral, les

vœux chaleureux pour son bonheur personnel et celui du peuple

français. »

FONDATION CARNEGIE POUR LES SAUVETEURS

La commission administrative de la Fondation Carnegie
pour les sauveteurs vient de tenir à Berne sa 91' séance,
présidée par M. Tschudi, conseiller Fédéral. Elle a examiné 36 cas
de sauvetage, accomplis par 40 sauveteurs. 37 d'entre eux ont
été récompensés. 3 sauveteurs n'ont pu être récompensés, parce
qu'ils ne remplissaient pas les conditions requises. Parmi les

personnes qui ont obtenu une distinction pour un acte de
sauvetage accompli par elles au péril de leur vie citons : Crette-
nand Bernard, 1936, Sion ; Egger Fred, 1932, Bienne; Fran-
kini Albert, 1927, Gluringen ; Hurlimann Willy, 1947, Mon¬

treux ; Kalbermatten Abraham, 1907, Blatten im Loetschental ;
Maquignaz Pierre, 1937, Sierre ; Queloz Bernard, 1943, Prêle ;
Riva Michel, 1928, Saint-Imier ; Schafeitel Robert, 1931, Neu-
châtel ; Stalder Alberic, 1942, Nyon ; Steffen-Poncet Margue-
rit-Martha, 1913, Moral.

COPROPRIETE ET PROPRIETE PAR ETAGE

La Commission du Conseil des Etats chargés d'examiner

le projet de loi modifiant le titre 4P du Code civil
(copropriété et propriété par étage) a siégé à Morat le
15 mai 1963 sous la présidence de M. Ferrucio Bolla
(Lugano) et Peter Liver, professeur, en qualité d'expert.

La Commission a apporté au projet quelques
modifications d'ordre surtout rédactionnel et systématique.
Par sept voix contre deux, elle a biffé la disposition
transitoire ajoutée au projet par le Conseil national,
selon laquelle, dans les immeubles soumis à la
législation spéciale sur la limitation du droit de résiliation
des baux à loyers, l'acquéreur d'un étage ne pourrait
pas invoquer envers un locataire qu'il a besoin des
locaux pour lui-même ou ses proches.

Au vote d'ensemble, la commission a approuvé à
l'unanimité le projet ainsi amendé.

ECOLE SUISSE DE PERFECTIONNEMENT AGRICOLE

Des colons suisses se sont installés, vers 1930, dans
la forêt vierge de la province de Misiones, aux frontières
nord-est de l'Argentine. Ils sont parvenus à rendre les
terres cultivables et à se refaire ainsi une existence.
Leur travail de pionnier a permis de rendre habitable
cette région déserte et de l'inclure dans le développement

économique du pays. La colonie suisse de la
province de Misiones compte actuellement 2.000
personnes environ.

La région de Linéa Cuchilla a depuis quelques années
son Eglise évangélique suisse en Argentine à laquelle
se rattache une maison des jeunes, dirigée depuis sept
ans par le pasteur Baeschlin, de Gsteig, près d'Interla-
ken. C'est lui qui suggéra au Conseil paroissial de
contribuer à la formation agricole des jeunes afin de les
garder acquis à l'œuvre commencée par leurs pères et
de prévenir ainsi l'émigration et l'abandon d'une région
mise en valeur à grand-peine. De cette initiative est
issue la fondation à Linéa Cuchilla, d'une école de
perfectionnement agricole. Elle a pu être installée dans
la maison de la jeunesse et a ouvert en avril 1962 son
premier cours de trois ans. L'école est du degré secondaire

et ne reçoit donc que des élèves ayant suivi les
six ans d'école primaire obligatoire. Un conseil d'école
supraconfessionnel a été constitué avec la participation
d'un représentant catholique et d'un représentant de la
colonie suisse. L'école, ouverte aux élèves de toutes
confessions, et aux Suisses comme aux Argentins,
groupe actuellement 34 élèves dont 8 sont fils de
citoyens suisses et 26 Argentins. Près de la moitié des
inscrits est de confession catholique. Le directeur est
Suisse, trois maîtres principaux ont un brevet suisse
d'enseignement et une institutrice le brevet argentin.
Deux agronomes suisses qualifiés donnent, au titre
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